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Introduction
A compter du 25 mai 2018, les collectivités territoriales, comme toutes les 

ŀǳǘǊŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǇǊƛǾŞŜǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜΣ ŘŜǾǊƻƴǘ 

respecter le nouveau Règlement européen relatif à la protection des 

personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère 

personnel et à la libre circulation de ces données, dit RGPD.

Ce texte renforce les droits des personnes sur leurs données personnelles

ainsi que la sécurité des données et prévoit des sanctions importantes en 

cas de manquement aux nouvelles obligations.

Respecter les règles de protection des données à caractère personnel est 

un facteur de transparenceet de confianceŁ ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŞǎΦ /ΩŜǎǘ 

aussi un gage de sécurité juridique pour les élus, responsables des 

traitements.
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[Ŝ wDt5 ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ :
Åà toutes les collectivités et établissementspublics, sans

exception

Åà tous les traitements de donnéesà caractèrepersonnel,
ǉǳΩƛƭǎsoient automatisées(logicielsmétiers, SIΧ) ou non
(listing,dossiersΧ),

Åaux responsablesde traitement : celui qui détermine les
finalitéset les moyensde traitement. Dansles collectivités
territoriales, il ǎΩŀƎƛǘdeƭΩŜȄŞŎǳǘƛŦΣMaire ou Président,sur
lequelpèsela responsabilitédu respectde la conformité,

Åauxsous-traitants : qui traitent lesdonnéespour le compte,
sous la direction et la responsabilitédu responsablede
traitement.



vǳΩŜǎǘ-ŎŜ ǉǳΩǳƴŜ ζ ŘƻƴƴŞŜ Ł 
caractère personnel (DCP)» ? 

Une « donnée à caractère personnel » est une information relative à une personne

identifiée,ou qui permetŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊunepersonne,directementou indirectement.

ĔCelaconcernedoncaussibien lesinformationsdirectementnominatives(le nom et

le prénom), que les informations qui permettent ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊΣindirectement, une

personnephysique.

/ΩŜǎǘle casŘΩǳƴnumérode téléphone(qui permetŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊle titulaire de la lignetéléphonique),

ŘΩǳƴnumérode plaqueminéralogique(qui renvoieautitulaire de la cartegrise),

ou encoreŘΩǳƴnumérode parcelleimmobilière(qui renvoieaupropriétaire).

/ΩŜǎǘégalementle casŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎdu corpshumaintelsqueƭΩŜƳǇǊŜƛƴǘŜdigitaleouƭΩ!5bŘΩǳƴŜpersonne.



vǳΩŜǎǘ-ŎŜ ǉǳΩǳƴ ζ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ
données » ? 
Un « traitement de données à caractère personnel » est une notion très large :
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ŎŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎΣ quel que soit le procédé 
technique utilisé : 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜΣ ƭΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ 
ƭΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴΣ ƭŀ ŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘΣ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƴƴŜȄƛƻƴ Ƴŀƛǎ 
ŀǳǎǎƛ ƭŜ ǾŜǊǊƻǳƛƭƭŀƎŜΣ ƭΩŜŦŦŀŎŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ /Ŝƭŀ ǊŜŎƻǳǾǊŜ ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ ƭŀ 
Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ōŀǎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ǉǳŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ǇŀǊ 
badge ou un site internet. 

ATTENTION:

Laloi vise les traitements « informatiques » maiségalementles traitements
« non automatisés».
ElleǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜdonc aux « fichiers manuels» , qui sont des ensemblesde
fiches, listes ou dossiers, structurés par un système de classement ou
ŘΩƛƴŘŜȄŀǘƛƻƴpermettantŘΩŀŎŎŞŘŜǊfacilementauxdonnées.
Les meilleurs exemplesde fichiers manuels sont ƭΩŀƴƴǳŀƛǊŜtéléphonique
papier, une pile de CVclassésou encoreƭΩŜƴǎŜƳōƭŜdesdossiers« papier »
du personnel,



Exemples de fichiers de données 
ǇŜǊǎƻƴƴŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ 

territoriale

Å CƛŎƘƛŜǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŎƛǾƛƭΤ
Å Listes électorales;
Å Fiscalité locale;

Å Fichiers à caractère social: Centre
communal ŘΩŀŎǘƛƻƴsociale (CCAS) ,
signalement des impayés en matière
ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣfichier des demandeurs
ŘΩŜƳǇƭƻƛ;

Å Fichiersdesmairesrelatifs à la prévention
de la délinquance;

Å Fichiers cadastraux et systèmes
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴgéographique(SIG);

Å Recensementde la population;
Å La gestion des demandes ŘΩŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ
ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ;

Å Télétransmission des actes soumis au 
contrôle de légalité;

Å Fichiers de renseignements sur les 
administrés à destination des tiers 
autorisés;

Å Fichiers « de population » à des fins de 
communication;

Å Fichier  des logements vacants;
Å Fichier des associations subventionnées;
Å Télé services;
Å Dispositifs  de vidéosurveillance;
Å Dispositifs biométriques;
Å DŞƻƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦƭƻǘǘŜ ŘŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎΧ



2/ Objectifs du RGPD



!ǳ ǘŜǊƳŜ ŘΩǳƴ ƭƻƴƎ ŎƘŜƳƛƴ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ƭŜ wDt5 ǾƛǎŜ Υ

Å Un meilleur contrôle des données :

ÅUn renforcement et une extension des droits des personnes physiques sur la 
gestion de leurs données personnelles

ÅUne responsabilisation totale des différents acteurs publics et privés autour des 
traitements des DCP

Å Un cadre juridique unifié :

ÅUn renforcement des pouvoirs des autorités de contrôle européennes (CNIL en 
France) et une collaboration accrue entre elles

ÅUne harmonisation des politiques et des pratiques de traitement des données 
ǇŜǊǎƻƴƴŜƭƭŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ

Å Un renversement de la charge de la preuve :
Å[Ŝ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ Řǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀ ǇǊƻǳǾŜǊ ǉǳΩƛƭ ǊŜǎǇŜŎǘŜ 
les exigences du Règlement

Å Un régime de sanctions aggravé :

Åtƭǳǎ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ǎŀƴŎǘƛƻƴǎ
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оκ [Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƻǊ ŘŜ ƭŀ 
protection des données



La licéité du traitement
tǊƛƴŎƛǇŜ Υ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ ƭƛŎƛǘŜ ǉǳŜ ǎƛ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ ŘŜǎ с ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ 
est remplie

Å La personne concernée a consenti au traitement des données pour une ou 
plusieurs finalités spécifiques,

Å Le traitement est nécessaire à ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ auquel la personne 
concernée est «partie »,

Å Le traitement est nécessaire au ǊŜǎǇŜŎǘ ŘΩǳƴŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ƭŞƎŀƭŜ à laquelle le 
responsable du traitement est soumis,

Å Le traitement est nécessaire à la sauvegarde des intérêts vitaux de la personne 
concernée,

Å Le traitement est nécessaire à ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ 
ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ

Å Le traitement est nécessaire à des fins des intérêts légitimes poursuivis par le 
responsable du traitement à moins que ne prévalent les intérêts ou les libertés 
et droits fondamentaux de la personnes concernée qui exigent une protection 
des données, notamment lorsque la personne concernée est un enfant,



Concernant les données 
vǳŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ Ł ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŦƛŎƘƛŜǊ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜǎ 
informations personnelles ? 
Cinqprincipesdoivent être respectésconcernantlesdonnées:

Å le principe de finalité : les donnéesne peuvent être recueillieset traitées que pour un usagedéterminé et

légitime qui doit correspondreaux missionsde la collectivité responsabledu traitement ; Le détournementde

finalitésestpénalementsanctionnable,

Å le principe de pertinence et proportionnalité : seules doivent être traitées les informations pertinentes,

nécessaireset non excessivesauregarddesfinalitéspour lesquellesellessont collectées;

Å le principeŘΩǳƴŜdurée limitée de conservationdesinformationsen fonction de la finalité de chaquetraitement;

AƭΩƛǎǎǳŜΣdestructionou anonymisationdesdonnées,dansle respecttoutefois desobligationslégalesŘΩŀǊŎƘƛǾŀƎŜ;

Å le principede sécuritéet de confidentialité desinformations; Leresponsabledu traitement est tenu de prendre

toutes les précautionsutiles au regard de la nature des données; adoption de mesurede sécurité physique,

gestiondeshabilitationset droitŘΩŀŎŎŝǎΣlescasparticuliersdestiers autorisés(police,administrationfiscaleΧ.)

Å le principe du respect des droits des personnesqui veut que lors du recueil des informations, les administrés

doivent être informés de la finalité du traitement, du caractère obligatoire ou facultatif des réponses,des

destinatairesdes informationset deƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜdesdroits de communication,de correction,ŘΩŜŦŦŀŎŜƳŜƴǘΣvoire

danscertainscasdu droit deǎΩƻǇǇƻǎŜǊà cequedesinformationssoientenregistrées.


